
Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t

202 3  DEVE  4  Subventions  (9  000  euros)  à  13  associa tions  dans  le  cadre  de  l’appel
à  projets  2023  relatif  au  «  Printem ps  des  cimetièr e s  ».

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  compte  de  nombreux  trésors  patrimoniaux  et  environne m e n t a ux
au  sein  de  ses  cimetièr e s ,  parfois  mal  connus  par  le  grand  public.  Outre  leur
fonction  mémorielle  et  de  recueillemen t ,  ces  sites  sont  riches  d’un  patrimoine
funérai re ,  artistique  et  environne m e n t a l  diversifié.  

La  situation  exceptionnelle  du  Père  Lachaise  condui t  au  classem e n t  de  la  par tie
romantique  en  1962.  En  1983,  tous  les  monume n t s  funérai re s  antér ieu r s  à  1900  de
la  plupar t  des  divisions  de  cet te  par tie  ancienne  du  cimetiè re  sont  inscrit s  au  titre
des  Monumen t s  Historiques .  Treize  monume n t s  de  proprié té  privée  ou  publique
sont  classés  monum en t s  historiques ,  dont  neuf  monume n t s  funérai re s ,  quand
environ  30  000  monum e n t s  sont  inscrit s  aux  Monume n t s  historiques ,  dont
l’ensemble  consti tué  par  le  crémator ium  et  le  columba riu m,  inscrit s  en  1995.  Le
cimetièr e  de  Montmar t r e  est  en  cours  de  classem e n t .  Les  18  autres  cimetiè re s
parisiens ,  intra  ou  extra- muros,  porten t  égaleme n t  témoignag e  de  cet te  qualité  et
plusieurs  abriten t  des  monum en t s  classés .  Une  politique  volonta r is t e  de
conserva t ion  et  de  res tau r a t ion  des  sépultu r e s  les  plus  emblém a t iqu es  est  menée
depuis  plusieurs  années .

Les  cimetiè re s  parisiens  présen t en t  égaleme n t  un  grand  intérê t  paysage r  et
abriten t  une  remarq u a ble  biodiversi t é  végétale  et  animale.  La  notion  de  parc  où  se
recueillir,  médite r  et  où  l’on  à  plaisir  à  se  promene r  dans  la  quiétude  se  traduit
dans  leur  aspec t  très  végétal.  Les  422  hecta r e s  des  cimetiè re s  abriten t  plus  de
33  000  arbres  de  102  essences  différen te s  ainsi  que  de  nombre ux  massifs  arbus t ifs
et  des  haies.  Ils  sont  donc  de  précieux  rése rvoirs  de  biodiversi t é  végétale  et
animale,  que  l’arrê t  de  tous  les  traiteme n t s  phytosani t ai r e s  début  2015  a  encore
renforcés .

La  Ville  de  Paris  veille  à  conserver  la  qualité  remarqu a b le  de  ses  cimetièr e s  et  à
mainteni r  cet  équilibre  sensible  ent re  funérai re ,  pat rimoine  bâti  et  végétal.  

Pour  inciter  les  Parisiennes  et  Parisiens  à  découvri r ,  ou  à  redécouvri r ,  la  diversit é
des  cimetiè r es  parisiens  intra  et  extram u ros ,  nous  souhai tons  réédite r  le
«  Printemps  des  Cimetiè re s  »  le  dimanche  14  mai  2023.  



À cette  occasion,  de  nombre us es  animations  seront  proposée s  au  public,  dans  le
respect  de  la  vocation  de  recueilleme n t  des  cimetiè r es  :  visites  guidées ,
expositions  sur  l’histoire ,  le  patrimoine  ou  la  biodiversi t é ,  promena d e s  contées  ou
dessinées ,  performa nc e s  chorégr a p h iqu e s ,  théât r a le s  ou  musicales,  rencont r e s
avec  les  agents  des  cimetiè re s  mais  aussi  présen t a t ion  du  service  public  funérai re
parisien.  

Une  progra m m a t ion  sera  conjointe m e n t  mise  en  place  à  l’initia tive  des  services
municipaux  et  des  associations  pour  lesquelles  un  appel  à  projets  a  été  lancé.  Sur
les  20  projets  reçus,  14  ont  été  retenus .  

Chacun  des  porteur s  de  projet  s’engage ra  à  respec t e r  les  principes  du  respec t  de
la  sérénité  des  cimetiè re s  qui  prévoit  notam m e n t  de  n’utiliser  aucune  musique
amplifiée  et  de  ne  pas  impacte r  le  déroulem e n t  des  inhumat ions .

Je  vous  pr opose  d’att ribue r  une  subven tion  à  14  projets ,  pour  un  montan t  global  de
9  000  euros.  Les  subventions  seront  ainsi  att ribué es  aux  associations  suivantes  :

- L’Atelier  Saint  Martin,  pour  un  projet  chorég ra p hique  pour  3  danseu r s  et  un
musicien  au  Cimetiè r e  de  Belleville  (20 e) – montan t  : 850  euros  ;

- Humo  Sapiens,  pour  une  mort  régéné r a t ive,  pour  la  créa t ion  d’une  toile
participat ive  géante  sur  le  thème  de  la  vie  du  sol  et  la  place  de  l'humain  dans
le  cycle  du  vivant  au  Cimetiè r e  Parisien  de  Thiais  (94 e)  –  montan t  :  1300
euros  ;

- L’Aquilone,  pour  une  promen a d e  dansée  en  hommag e  à  plusieurs
personnali t és  reposan t  au  cimetiè re  du  Montpa rn a s s e  (14 e) – montan t  : 1000
euros  ;

- La  Comédie  des  Anges,  pour  un  parcour s  poétique  sous  formes  de  lectures
au  cimetiè re  de  Charonne  (20 e) – montan t  : 500  euros  ;

- La  Mémoire  Nécropolitaine ,  pour  une  exposi tion  de  photos  intitulée
«  Quelques  larmes  d'amour  pour  ceux  qui  se  sont  tus  »  sur  le  thème  de  la
sépara t ion  et  du  chagrin,  dans  le  cimetiè re  du  Père  Lachaise  (20 e)  –
montan t  : 500  euros  

- Le  Petit  Ney,  pour  deux  balades  chantées  au  cimetièr e  de  Montma r t r e  (18 e) –
montan t  : 400  euros  ;

- Les  Aliennes ,  pour  deux  visites  guidées  autour  de  femmes  inhumé es  dans  les
cimetièr e s  du  Montpa rn a s s e  (14 e)  et  des  Batignolles  (17 e)  – montan t  :  150
euros  ;

- La  LPO  (Ligue  pour  la  Protect ion  des  Oiseaux),  pour  une  balade  à  la
découver t e  de  l’avifaune  du  Cimetiè re  Parisien  de  Bagneux  (92)  – montan t  :
300  euros  ;



- La  LPO  (Ligue  pour  la  Protect ion  des  Oiseaux),  pour  des  sorties  à  la
découver t e  de  l’avifaune  du  Cimetiè re  Parisien  d’Ivry  (94)  – montan t  :  400
euros  ;

- L’Office  de  tourisme  intercom m u n al  de  Plaine  Commune  Grand  Paris  pour
deux  visites  guidées  dans  les  cimetiè r es  parisiens  de  Saint- Ouen  (93)  et  de
La  Chapelle  (93)  – montan t  400  euros  ;

- Les  Rivages,  pour  3  visites  guidées  théât r a l isée s  autour  de  la  Commune  de
Paris  et  de  François  Aimable  Fougere t ,  membre  du  comité  central,  au
cimetièr e  du  Père- Lachaise  (20 e) – montan t  : 1450  euros  ; 

- Star  Théât re ,  pour  une  performa nc e  théât r a le  autour  d’un  texte  de  Charles
Dickens  dans  le  cimetiè r e  parisien  de  Bagneux  (92)  – montan t  : 750  euros  ;

- Tête  Cherche us e ,  pour  des  lectures  d’extrai ts  d’œuvres  d’écrivains  inhumés
au  cimetiè re  de  Montmar t r e  (18 e) – montan t  : 400  euros  ;

- Les  Traversé es ,  pour  un  parcou rs  déambula toi re  théât r a l isé  autour  d’artis tes
inhumés  au  cimetiè r e  du  Père  Lachaise  (20 e) – montan t  : 600  euros  ;

La  dépens e  globale  d’un  montan t  de  9  000  euros  sera  imputée  au  budge t  de
fonctionne m e n t  2023  de  la  Ville  de  Paris.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales ,  articles  2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion,  en  date  du  15,  16  et  17  mars  2023,  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  propose  d’att ribue r  une  subven tion  à  13  associations
dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  2023  relatif  au  «  Printemps  des  cimetiè re s  »  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M  Paul  SIMONDON  au  nom  de  la  1 ère  commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Une  subvention  globale  de  9  000  euros  est  attribuée  pour  les  projets  des
associa tions  suivantes  retenues  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  2022  relatif  au
«  Printemps  des  cimetiè re s  »  :

- une  subven tion  de  850  euros  est  att ribué e  à  l’associa tion  L’Atelier  Saint
Martin  dont  le  siège  social  est  situé   51  rue  de  Belleville,  75  019  Paris  ;

- une  subvention  de  1300  euros  est  attribuée  à  l’associa tion  Humo  Sapiens ,
dont  le  siège  social  est  situé  6  rue  Cuvier,   44100  Nantes

- une  subvention  de  1000  euros  est  attribuée  à  l’associa tion  l’Aquilone,
dont  le  siège  social  est  situé  1-3  rue  Frede rick  Lemait re  -  Maison  des
Associations,  75020  Paris  ;

- une  subvention  de  500  euros  est  att ribué e  à  l’associa tion  La  Comédie
des  Anges,   dont  le  siège  social  est  situé  10/12  rue  de  la  Mare,  75020  Paris  ; 

- une  subvention  de  500  euros  est  att ribué e  à  l’associa tion  La  Mémoire
Nécropolitaine ,  dont  le  siège  social  est  situé  25,  rue  Saulnier ,  75009  Paris  ;

- une  subven tion  de  400  euros  est  att ribué e  à  l’associa tion  Le  Petit  Ney,
dont  le  siège  social  est  situé  10,  avenue  de  la  Porte  Montma r t r e ,  75018
Paris  ;

- une  subven tion  de  150  euros  est  att ribué e  à  l’associa tion  Les  Aliennes ,  dont
le  siège  social  est  situé   8  rue  du  Général  Renaul t ,  75011  Paris  ;

- une  subven tion  de  700  euros  est  att ribué e  à  la  l’associa tion  la  Ligue  de
Protec tion  des  Oiseaux  dont  le  siège  social  est  situé  à  La  Corderie  Royale,  17  300
Rochefor t  ;   



- une  subven tion  de  400  euros  est  att ribué e  à  l’Office  de  tourisme
intercom m u n a l  de  Plaine  Commune  Grand  Paris,  dont  le  siège  social  est  situé
1,  rue  de  la  République,  93200  Saint- Denis  ;

- une  subvention  de  1450  euros  est  attribuée  à  l’associa tion  Les  Rivages  dont
le  siège  social  est  situé  72  avenue  Ledru  Rollin,  75012  Paris  ;   

- une  subvention  de  750  euros  est  att ribué e  à  l’associa tion  Star  Théât r e  dont
le  siège  social  est  situé  63  place  du  Docteur  Félix  Lobligeois,  75017  Paris  ; 

- une  subvention  de  400  euros  est  att ribué e  à  l’associa tion  Tête  Chercheus e ,
dont  le  siège  social  est  situé  15  passage  Ramey,  75018  Paris;

- une  subven tion  de  600  euros  est  att ribué e  à  l’associa tion  Les  Travers ées  dont
le  siège  social  est  situé  5  rue  des  Vignerons,  94300  Vincennes .
 

Article  2  :  La  dépense  globale  d’un  montan t  de  9  000  euros  sera  imputée  au
budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2023  et  des  exercices
ultérieur s ,  sous  rése rve  de  la  décision  de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des
crédits .

Article  3  :  La  convention  jointe  à  la  présen t e  délibér a t ion  entre  la  Ville  de  Paris  et
l’associa tion  le  petit  Ney  est  approuvée.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  la
signer .


